
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

FAITS SAILLANTS SUR LA FISCALITÉ TIRÉS DU BUDGET 2020-2021 DE L’ÎLE-
DU-PRINCE-ÉDOUARD 
 
La ministre des Finances, Darlene Compton, a présenté le budget provincial 2020-2021 de l’Île-du-Prince-Édouard le 17 juin 2020. 
Le budget projette un déficit de 172,7 millions $ pour l’exercice financier 2020-2021 – attribuable au choc économique et aux 
dépenses accrues en raison de la COVID-19. De plus, la dette nette au PIB devrait augmenter avec un ratio projeté de 35,0 % 
pour 2020-2021, diminuant à 33,4 % en 2022-2023. 
 
Pour le volet impôt sur le revenu, aucun changement n’a été apporté au taux d’imposition pour les particuliers. Par contre, le 
budget a présenté un changement au taux d’imposition pour les petites entreprises, entrant en vigueur le 1er janvier 2021. Le 
budget abordait aussi un changement au seuil de la réduction d’impôt pour faible revenu pour les familles à revenu moins élevé. 

 
Les pages suivantes résument les changements annoncés dans le budget. Prenez note que ces changements demeurent des 
propositions jusqu’à ce qu’elles soient adoptées par le gouvernement provincial. 
 
 

QUESTIONS FISCALES PERSONNELLES 

Les taux de l’impôt sur le revenu des particuliers et les tranches d’imposition 

Le budget 2020-2021 ne modifie pas le taux d’impôt sur le revenu des particuliers de 2019. Le gouvernement de l’Île-du-Prince-
Édouard n’indexe pas les tranches d’imposition pour refléter l’incidence inflationniste. Le tableau ci-dessous indique les taux 
d’imposition et les tranches pour 2020 de l’Île-du-Prince-Édouard. 
 

Fourchette de revenu imposable Taux d’imposition 2020 

Premiers 31 984 $ 9,8 % 

31 985 $ à 63 969 $ 13,8 % 

63 970 $ et plus 16,7 % 

 
En plus des taux d’imposition indiqués dans le tableau ci-dessus, il existe une surtaxe égale à 10 % de la taxe provinciale payable 
sur tout montant qui dépassera 12 500 $. 
 
Le tableau ci-dessous indique les taux d’imposition marginaux les plus élevés combinés des gouvernements fédéral et provincial 
pour 2020, pour différents types de revenus. 
 

Type de revenu Taux d’imposition combiné 2020 

Revenu régulier 51,37 % 



 

 

Gains en capital 25,69 % 

Dividendes déterminés 34,22 % 

Dividendes non déterminés 45,23 % 

 

 

 

Crédits d’impôt personnel 

Comme mentionné ci-dessus, le gouvernement de l’Île-du-Prince-Édouard n’indexe pas les tranches d’impôt sur le revenu des 
particuliers. Cette initiative se greffe aux mesures d’allègement au titre des soldes d’impôt dus que le gouvernement fédéral a 
annoncées le 18 mars 2020. En outre, le montant pour conjoint ou le montant pour équivalent de conjoint seront augmentés 
d’un montant proportionnel. 

 

Crédit d’impôt pour le bien-être des enfants 

Dans le but d’aider les familles avec les coûts des activités organisées, le budget propose en outre un nouveau crédit d’impôt 
pour le bien-être des enfants de 500 $ non remboursable. 
 

Seuil de la réduction d’impôt pour faible revenu 

Le seuil de la réduction d’impôt pour faible revenu limite la possibilité des familles de réclamer certains crédits destinés aux 
familles à revenu moins élevé. Le Budget 2020-2021 propose d’augmenter le seuil de 18 000 $ à 19 000 $ dès le 1er janvier 2021.  
 
 

QUESTIONS FISCALES POUR SOCIÉTÉS 

Taux d’impôt sur le revenu des sociétés 

Le Budget propose aussi une réduction du taux d’imposition des petites entreprises, passant de 3 % à 2 % dès le 1er janvier 2021. 
Le tableau présenté ci-dessous indique les taux d’imposition de l’Île-du-Prince-Édouard et la limite pour petites entreprises pour 
2020. 
 

Catégorie Taux d’imposition 2020 

Taux général 16,0 % 

Taux de traitement et fabrication 16,0 % 

Taux pour revenu de placement 16,0 % 

Taux pour petite entreprise 3,0 % 

Limite pour petite entreprise 500 000 $ 

 
 
Le tableau ci-dessous indique les taux d’impôt sur le revenu des sociétés combiné des gouvernements fédéral et provincial pour 
2020, pour différents types de revenus gagnés par une société privée sous contrôle canadien (SPCC). 



 

 

 

Type de revenu Taux d’imposition combiné 2020 

Revenu de petite entreprise 12,0 % 

Revenu actif de plus de 500 000 $ 31,0 % 

Revenu de traitement et fabrication 31,0 % 

Revenu de placement 54,7 % 

 
 

 
 
 

  



 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

 

 

 

RENSEIGNEMENTS IMPORTANTS 

Cette communication est publiée par CI Investments Inc. (« CI »). Tout commentaire et information contenus dans cette 

communication sont fournis à titre de source générale d’information et ne doivent pas être considérés comme des conseils 

personnels de placement. Les données et les renseignements fournis par CI et d’autres sources sont jugés fiables à la date de 

publication. Certains énoncés contenus dans la présente sont fondés entièrement ou en partie sur de l’information fournie 

par des tiers; CI a pris des mesures raisonnables afin de s’assurer qu’ils sont exacts. Les conditions du marché pourraient 

varier et donc influer sur les renseignements contenus dans le présent document. L’information contenue dans ce document 

ne constitue pas des conseils juridiques, comptables, fiscaux ou de placement et ne devrait pas être considérée comme telle. 

Il convient de consulter des conseillers professionnels avant d’agir en vertu des renseignements contenus dans cette 

publication.  

Le contenu de cette communication ne peut, en aucune manière, être modifié, copié, reproduit, publié, téléchargé, affiché, 

transmis, distribué ou exploité commercialement. Vous pouvez télécharger cette communication aux fins de vos activités à 

titre de conseiller financier, à condition que vous ne modifiiez pas les avis de droit d’auteur et tout autre avis exclusif. Le 

téléchargement, la retransmission, le stockage sur quelque support que ce soit, la reproduction, la redistribution ou la 

nouvelle publication à n’importe quelle fin sont strictement interdits sans la permission écrite de CI. 

Placements CI® et le logo Placements CI sont des marques déposées de CI Investments Inc.  

©CI Investments Inc. 2020. Tous droits réservés.  

Publié le 19 juin 2020. 

 
 


